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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 2 SEPTEMBRE 2025 

 
Date de la convocation du Conseil municipal : le 26 août 2025 
 
 
Présents : 17 
Mmes Marylou BOUCHET, Nathalie BRUGUIERE, Sylvie MERMILLOD, Alexandra MEYER, Valérie PERAY, 
Sylvie RAHON-BISCHLER, Stéphanie SALLAZ-HINDLE 
MM. Robert AMAUDRY, Patrice CLAVILIER, Bernard DESBIOLLES, Daniel FOURRIER, Gaël HACKIERE, 
Nathan JACQUET, Louis JACQUEMOUD, Jérôme JONFAL, Jean PALLUD, Robert PAPES 
 
Absents excusés : 9 
Monsieur Claude ANTONIELLO donne procuration à Monsieur Patrice CLAVILLIER 
Madame Anne BARRAUD donne procuration à Madame Valérie PERAY 
Madame Sonia BRIFFAZ donne procuration à Madame Nathalie BRUGUIERE 
Madame Charline BUFFARD donne procuration à Monsieur Gaël HACKIERE 
Madame Chrystel BUFFARD donne procuration à Monsieur Jean PALLUD 
Monsieur Lionel DUNAND donne procuration à Madame Sylvie RAHON-BISCHLER 
Madame Solange PAIREL donne procuration à Monsieur Robert AMAUDRY 
Madame Neila ROBBAZ donne procuration à Monsieur Jérôme JONFAL 
Monsieur Jean-Paul VASARINO donne procuration à Monsieur Daniel FOURRIER 
 
Absent : Monsieur Alex CHASSAING 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Nathan JACQUET 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

 
➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 1er juillet 2025 

 
 
➢ Délibérations 

 
FINANCES 

1. SYANE - Travaux sur les réseaux de distribution publique d'électricité, d'éclairage public 
et sur les réseaux de télécommunications - Route du Noiret 
 
 

VILLE DE CRUSEILLES 

(Haute-Savoie) 
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COMMANDE PUBLIQUE 

2. Aménagement d’un carrefour giratoire Route de l’Usine / Route du Suet : Avenant n°02 
– Plus-value financière 

3. Attribution de l’accord-cadre relatif à la viabilité hivernale sur la Commune de Cruseilles 
 
 

URBANISME 

4. Délégation du Maire à un Maire-adjoint au titre de l’article L.422-7 du Code de 
l’urbanisme – PC n° 074 096 25 0 0012 
 

FONCIER 

5. Acquisition de la parcelle C 3674 
6. ONF – Coupes de bois 2026 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

7. Approbation de la charte « ville ambassadrice du don d’organes » 
8. Approbation de la convention de stérilisation de chats errants avec l’association  

ANIMATOU 74 
 

 
➢ Informations relatives aux décisions du Maire prises en vertu des délégations organisées par les 

articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales. 
 

➢ Informations diverses 
 

➢ Evènements 
 

 
 

Le quorum est constaté, la réunion peut débuter à 20h00. 

 

Monsieur Nathan JACQUET est désigné secrétaire de séance. 

 

A l’unanimité, la proposition de vote à main levée est adoptée. 

 

A l’unanimité, l’ordre du jour est adopté. 
 
 

 
 

➢ Approbation du procès-verbal du 1er juillet 2025 à la majorité avec 25 voix pour et 1 
abstention (Louis JACQUEMOUD).  
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FINANCES 
 

1. SYANE - Travaux sur les réseaux de distribution publique d'électricité, 

d'éclairage public et sur les réseaux de télécommunications - Route du Noiret 
 

Madame le Maire expose que le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-
Savoie (SYANE) envisage de réaliser, dans le cadre de son programme 2025, l’ensemble des travaux 
relatifs à l'opération Route du Noiret figurant sur le tableau en annexe : 

d'un montant global estimé à        275 322,42 €, 
avec une participation financière communale s'élevant à  80 701,18 €, 
et une contribution au budget de fonctionnement s'élevant à                6 597,20 €. 

 
Afin de permettre au Syndicat de lancer la procédure de réalisation de l'opération, il convient que la 

commune de CRUSEILLES :  

1. APPROUVE le plan de financement des opérations à programmer figurant en annexe, et 

notamment la répartition financière proposée. 

2. S'ENGAGE à verser au Syndicat des énergies et de l'aménagement numérique de la Haute-

Savoie sa participation financière à cette opération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

à l’unanimité : 

✓ APPROUVE le plan de financement et sa répartition financière  

d'un montant global estimé à         275 322,42 €, 
avec une participation financière communale s'élevant à                            80 701,18 €, 
et une contribution au budget de fonctionnement s'élevant à                      6 597,20 € ; 

 
✓ S'ENGAGE à verser au Syndicat des énergies et de l'aménagement numérique de la Haute-

Savoie 80 % du montant de la contribution au budget de fonctionnement (3 % du montant 
TTC) des travaux et des honoraires divers, soit 5 277,76 euros sous forme de fonds propres 
après la réception par le SYANE de la première facture de travaux.  
Le solde sera régularisé lors de l'émission du décompte final de l'opération. 

 
✓ S'ENGAGE à verser au Syndicat des énergies et de l'aménagement numérique de la Haute-

Savoie, sous forme de fonds propres, la participation (hors contribution au budget de 
fonctionnement) à la charge de la Commune. Le règlement de cette participation interviendra 
après la réception par le SYANE de la première facture de travaux, à concurrence de 80 % du 
montant prévisionnel, soit 64 560,94 euros. Le solde sera régularisé lors du décompte 
définitif. 
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COMMANDE PUBLIQUE 
 

2. Aménagement d’un carrefour giratoire Route de l’Usine / Route du Suet : 
Avenant n°02 – Plus-value financière 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal qu’une opération d’aménagement d’un 

carrefour giratoire Route de l’Usine / Route du Suet est en cours. 

Pour rappel, Madame le Maire a été autorisée à signer ce marché de travaux de cette opération par la 

délibération n°2025/33 en date du 09 avril 2025. Le marché a ainsi été attribué : 

ENTREPRISE ATTRIBUTAIRE MONTANT HT 

PERON TP 

200 Chemin de Chez Danier, 74570 FILLIERE 

SIRET: 379 037 914 00023  

172 064,50 € HT 

 

Au cours de l’exécution des travaux, différents postes ont évolué et cela engendre une plus-value 

financière ; cette plus-value concerne les points suivants : 

Une option pour la reprise de l’enrobé entre le giratoire et la Grand’Rue a été proposée par le titulaire 

dans le cadre de son offre mais celle-ci n’a pas été notifiée lors de l’engagement du marché. Au cours 

de l’exécution des travaux, il s’est avéré opportun de valider cette option afin que la chaussée de 

l’ensemble du secteur soit faite en une seule phase ; et ce, afin de ne pas avoir à revenir sur cette zone 

à court-moyen terme et ainsi de maîtriser les coûts dès à présent. 

Par ailleurs, Madame le Maire rappelle que la Route du Suet est une route départementale (RD 23). 

Afin de respecter les exigences du gestionnaire de voirie quant aux caractéristiques de la chaussée, 

des travaux supplémentaires ont dû être envisagés. Il est à noter que les demandes des services du 

Département ont été reçues en cours d’exécution des travaux ; ces demandes n’étaient dès lors pas 

prévisibles mais doivent nécessairement être appliquées. 

Enfin, le tracé du giratoire a dû être revu en cours d’exécution des travaux. En effet, la sortie de ce 

dernier en direction de la Route du Suet aurait pu s’avérer accidentogène et il a été décidé de 

redessiner le tracé du giratoire afin de garantir la pleine sécurité des usagers. 

Afin de contractualiser et de valider ces travaux supplémentaires, il est proposé d’établir un avenant 

n°02 ainsi présenté : 

ENTREPRISE 
ATTRIBUTAIRE 

MONTANT HT INITIAL 
DU MARCHÉ 

MONTANT HT DE 
L’AVENANT 

NOUVEAU MONTANT 
HT DU MARCHÉ 

PERON TP 172 064,50 € 27 534,50 € 199 599,00 € 

 

Il est à noter que le pourcentage d’écart introduit par cet avenant s’élève à + 16,00 %. 
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Pour la parfaite information des membres du Conseil municipal, l’avenant n°02 détaillant les différents 

postes de dépenses est annexé à la présente. 

Madame le Maire demande donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver 

l’avenant n°02 tel que présenté. 

 

VU le Code de la commande publique, notamment les articles R 2194-7 et R 2194-8 portant sur les 

modifications autorisées, 

VU la délibération n°2025/33 en date du 09 avril 2025 portant attribution du marché de travaux pour 

l’aménagement d’un carrefour giratoire Route de l’Usine / Route du Suet, 

 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

à l’unanimité avec 23 voix pour  
et 3 abstentions (MEYER, PAPES, RAHON-BICHLER),   

 
✓ APPROUVE l’avenant n°02 correspondant à une plus-value-financière de 27 534,50 € HT 

portant ainsi le nouveau montant du marché à 199 599,00 € HT ; 
 
✓ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer l’avenant avec l’entreprise 

attributaire ainsi que toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente 
délibération ; 

 
✓ PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025. 
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3. Attribution de l’accord-cadre relatif à la viabilité hivernale sur la Commune 

de Cruseilles 
 

Madame le Maire étant intéressée à titre personnel, elle demande à l’assemblée de bien vouloir élire 

Madame Valérie PERAY, première Adjointe au Maire, comme présidente de séance. 

Madame Valérie PERAY expose aux membres du Conseil municipal qu’une consultation concernant la 

viabilité hivernale sur la Commune de Cruseilles a été lancée à la fin du mois de juillet 2025. Les 

prestations demandées ont été réparties sur six lots : 

Lot Intitulé Secteurs concernés 

1 Circuit n°1 
Les Bains, les Goths, Féchy, la Ravoire, le Noiret, le Fésigny, les Moulins, le 

Batioret et Ronzier 

2 Circuit n°2 Chez Vaudey, Bougy, Deyrier, Maconseil, les Dronières, les Follats 

3 Circuit n°3 Les Prés Longs, les Grands Champs, Troinex, les Ebeaux et le centre-bourg 

4 Circuit n°4 
Les Lirons, l’Abergement, les Coudrets, le Pontet, les Moulins et le Biollay, 

ainsi que les secteurs : Arthaz, Usine, Chevoinche, Beccon, Grangettes 

5 Circuit n°5 
Trottoirs - Les Prés Longs, les Grands Champs, Troinex, les Ebeaux et le 

centre-bourg 

6 Circuit n°6 Trottoirs - Le Suet, le Fésigny, Beccon, l’Arthaz et les Dronières 

 

La publicité de cette consultation s’est ainsi faite : 

- Plateforme de dématérialisation MP74 : Avis mis en ligne le 25 juillet 2025 
- BOAMP : Annonce n°25-85909 parue le 27 juillet 2025 
- JOUE : Avis n°495652-2025 paru le 29 juillet 2025 
- JAL (LE DAUPHINE LIBERE) : Annonce parue le 31 juillet 2025. 

Cette consultation a été organisée sur la base d’une procédure formalisée en application des articles 

R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique. 

La forme du marché objet de la consultation est un accord-cadre à bons de commande avec plusieurs 

opérateurs en application de l’article L.2125-1, et des articles R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la 

commande publique. 

Les prestations donnent donc lieu à un accord-cadre à bons de commande avec un montant minimum 

annuel correspondant à l’immobilisation (forfait saisonnier) et un montant maximum annuel de 

150 000 € HT (pour l’ensemble des lots), ce en application de l’article R.2162-4 du Code de la 

commande publique. 

L’accord-cadre fixe toutes les conditions d’exécution des prestations et il est exécuté au fur et à mesure 

de l’émission des bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur sur la base du Bordereau des 

Prix Unitaires (BPU). 
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Le marché est conclu pour une durée d’un an à compter de la date indiquée dans l’ordre de service. Il 

est à noter que l’immobilisation correspond à la saison hivernale et que celle-ci est fixée du 

15 novembre au 31 mars. 

Le marché fera l’objet d’une reconduction annuelle expresse, sans toutefois que la durée totale 

n’excède quatre ans. 

Concernant l’appel à la concurrence, la date de remise des offres a été fixée au 20 août 2025 à 12h00. 

Compte-tenu de la procédure formalisée, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) a été convoquée par 

lettre électronique avec accusé de réception le 13 août 2025 pour la tenue de deux réunions : 

- La première avec pour ordre du jour, l’ouverture des plis, le 21 août 2025 à 17h00 ; 
- La seconde avec pour ordre du jour, l’analyse des offres et l’attribution de l’accord-cadre, le 

25 août 2025 à 17h00. 

Madame Valérie PERAY précise que, pour cet appel d’offres, la présidence de la CAO a été déléguée à 

Madame Stéphanie SALLAZ-HINDLE, troisième Adjointe au Maire. 

Les offres reçues pour les six lots ont été analysées, ce conformément au procès-verbal d’ouverture 

des plis et au rapport d’analyse des candidatures approuvés lors de la CAO du 21 août 2025. 

Les critères retenus pour le jugement des offres ont été pondérés de la manière suivante : 

Critères Pondération 

Valeur technique  40 % 

Prix des prestations 60 % 

 

Suivant le rapport d’analyse des offres présenté à la CAO du 25 août et suivant le procès-verbal de 

cette même CAO, il a été décidé d’attribuer les six lots aux entreprises suivantes : 

Lot Entreprise attributaire 

1 ETA DU SALEVE / 215 Route du Chef-lieu, 74350 VOVRAY EN BORNES 
aupieddusaleve@orange.fr / 06 63 37 82 17 / SIRET : 819 691 411 00014 

2 MB AGRI / 150 Route de Bougy, 74350 CRUSEILLES 
sarlmbagri@gmail.com / 07 86 82 09 70 / SIRET : 828 297 770 00012 

3 ETA GAILLARD STEEVEN / 333 Route d’Annecy, 74350 SAINT BLAISE 
steevengaillard@hotmail.fr / 06 03 37 54 99 / SIRET : 493 794 614 00039 

4 ETA GAILLARD STEEVEN / 333 Route d’Annecy, 74350 SAINT BLAISE 
steevengaillard@hotmail.fr / 06 03 37 54 99 / SIRET : 493 794 614 00039 

5 

JL ENVIRONNEMENT / 930 Route de Chez le bois, 74370 LES OLLIERES 
jordan.laffin@jlenvironnement.com / 06 69 44 68 72 / SIRET : 954 086 021 00019 

 

ESA (co-traitant) / 154 Route de Bougy, 74350 CRUSEILLES 
esa74@outlook.fr / 06 03 51 68 55 / SIRET : 905 393 781 00018 
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6 

JL ENVIRONNEMENT (mandataire) / 930 Route de Chez le bois, 74370 LES OLLIERES 
jordan.laffin@jlenvironnement.com / 06 69 44 68 72 / SIRET : 954 086 021 00019 

ESA (co-traitant) / 154 Route de Bougy, 74350 CRUSEILLES 
esa74@outlook.fr / 06 03 51 68 55 / SIRET : 905 393 781 00018 

 

Conformément au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), les prix sont révisables par 

application d’un coefficient de révision représentatif de l’évolution du coût de la prestation. Le calcul 

de ce coefficient de révision est effectué tous les 12 mois à la date anniversaire de reconduction de 

l’accord-cadre. 

Madame Valérie PERAY demande donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir attribuer 

l’accord-cadre tel que décrit dans la présente. 

Enfin, Madame Valérie PERAY demande aux membres du Conseil municipal de bien vouloir désigner 

Monsieur Claude ANTONIELLO, deuxième Adjoint au Maire et membre titulaire de la Commission 

d’Appel d’Offres, à signer toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution des marchés de viabilité 

hivernale. 

 

VU les articles R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique portant les appels 

d’offres ouverts ; 

VU l’article L.2125-1 du Code de la commande publique portant sur les techniques d’achat ; 

VU les articles R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique portant sur les dispositions 

propres aux bons de commande ; 

VU la délibération n° DEL 2020/39 du 03 juillet 2020 relative à l’élection des membres de la Commission 

d’Appel d’Offres (CAO) ; 

VU l’arrêté n° ARR 2022/298 du 29 novembre 2022, portant délégation de fonction à Madame Valérie 

PERAY, première Adjointe au Maire ; 

VU l’arrêté n° ARR 2022/299 du 29 novembre 2022, portant délégation de fonction à Monsieur Claude 

ANTONIELLO, deuxième Adjoint au Maire ; 

VU l’arrêté n° ARR 2022/300 du 29 novembre 2022, portant délégation de fonction à Madame 

Stéphanie SALLAZ-HINDLE, troisième Adjoint au Maire ; 

VU l’arrêté n° ARR 2025/14 du 25 juillet 2025, portant délégation de la présidence de la Commission 

d’Appel d’Offres à Madame Stéphanie SALLAZ-HINDLE pour l’appel d’offres concernant la viabilité 

hivernale sur la Commune de Cruseilles ; 

CONSIDERANT les procès-verbaux de la CAO du 21 août 2025 et du 25 août 2025 ; 

CONSIDERANT l’analyse des offres effectuées conformément aux critères énoncés dans le règlement 

de la consultation ; 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité avec 24 voix pour et 1 abstention (MEYER), 

Madame MERMILLOD ne prenant pas part au vote :  
 

✓ ATTRIBUE l’accord-cadre pour la viabilité hivernale sur la Commune de Cruseilles aux 
entreprises suivantes : 

- Lot n°1 : ETA DU SALEVE 
- Lot n°2 : MB AGRI 
- Lot n°3 : ETA GAILLARD STEEVEN 
- Lot n°4 : ETA GAILLARD STEEVEN 
- Lot n°5 : JL ENVIRONNEMENT (mandataire) et ESA (co-traitant) 
- Lot n°6 : JL ENVIRONNEMENT (mandataire) et ESA (co-traitant) 

 

✓ AUTORISE Monsieur Claude ANTONIELLO, deuxième Adjoint au Maire et membre titulaire de 
la Commission d’Appel d’Offres, à signer toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution 
de la présente. 
 

✓ PRECISE que les crédits nécessaires à l’exécution de l’accord-cadre sont inscrits au budget de 
l’année en cours. 
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URBANISME 
 

4. Délégation du Maire à un Maire-adjoint au titre de l’article l 422-7 du Code 

de l’urbanisme – PC n° 074 096 25 0 0012 
 

VU l’article L2131-11 du Code général des collectivités territoriales précisant que les conseillers 
intéressés à l’affaire, en l’espèce Madame le Maire : « ne sont pas comptabilisés, pour le calcul du 
quorum, parmi les membres en exercice du Conseil municipal. » 

 
VU le Code de l’urbanisme notamment l’article L422-7 ; 
 
VU la demande de permis de construire enregistrée sous le n° PC 074 096 25 0 0012 déposée le 25 
juillet 2025 par le GAEC DE BOUGY représenté par Madame Sylvie MERMILLOD concernant la 
construction d’un bâtiment de stockage de matériels ; 

 

CONSIDÉRANT que Madame le Maire est intéressée à titre personnel au projet énoncé ci-dessus. Il est 
précisé que l’intérêt personnel doit être étendu de manière assez large : si le projet intéresse un proche 
parent, ou si le Maire est intéressé professionnellement (mandataire, promoteur, architecte, 
géomètre, notaire, …) tant de manière positive (intérêt en faveur du projet) que négative (intérêt à 
l’encontre du projet) ; 

 
Madame le Maire donne lecture au Conseil municipal de l’article L422-7 du Code de l’urbanisme qui 
prévoit que « si le Maire ou le Président de l’établissement public de coopération intercommunale est 
intéressé au projet faisant l’objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son 
nom personnel, soit comme mandataire, le Conseil municipal de la commune ou l’organe délibérant 
de l’établissement public désigne un autre de ses membres pour prendre la décision ». 

 
CONSIDÉRANT que Madame le Maire est intéressée à titre personnel au projet énoncé ci-dessus, elle 
propose donc de désigner Madame Valérie PERAY, 1ère Adjointe au Maire, pour prendre la décision, 
signer l’arrêté et toutes autres pièces nécessaires à l’exécution de la présente (courriers, demande de 
pièces complémentaires, DAACT, etc.) pour le Permis de Construire N° 074 096 25 0 0012. 

 
 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

à l’unanimité avec 24 voix pour et 1 abstention (MEYER), 
Madame MERMILLOD ne prenant pas part au vote : 

 
 
✓ DÉSIGNE Madame Valérie PERAY, 1ère Adjointe au Maire, pour prendre la décision, signer 

l’arrêté et toutes autres pièces nécessaires à l’exécution de la présente (courriers, demande de 
pièces complémentaires, DAACT, etc.) pour le Permis de Construire N° 074 096 25 0 0012 ; 

 
✓ PRÉCISE que cette délégation concerne uniquement ce dossier. 
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FONCIER 

 

5.  Acquisition de la parcelle C 3674 

 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal qu’un emplacement réservé (le n°9) est 
prévu au Plan Local d’Urbanisme pour l’aménagement d’une voie de desserte. 
 
L’aménagement de cette voie est liée à l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°3 
dite « Route de l’Usine ». Cette OAP étant en train d’être déroulée, il s’avère opportun d’avoir la 
maîtrise foncière de cet emplacement réservé. 
 
Madame le Maire propose donc d’acquérir la parcelle C 3674 (ex C 1942p) d’une contenance cadastrale 
de 266 m² ; ce conformément au document d’arpentage ayant pour numéro d’ordre 1891 M 
(document vérifié et numéroté le 06/08/2025) annexé à la présente. 
 
Madame le Maire propose d’acquérir ce terrain à l’amiable en accord avec les propriétaires : les 
Consorts DUCRUET (notamment Monsieur DUCRUET Michel, Madame SCHEIDEGGER Denise, 
Monsieur DUCRUET Jean-Luc, Monsieur DUCRUET Alain, Madame VILLAR Monique), toute personne 
morale ou physique pouvant se substituer au propriétaire ainsi que leurs ayants droit le cas échéant. 
 
Après concertation avec les propriétaires, l’acquisition est proposée au prix de 321 €/m², soit un total 
de 85 386,00 euros. 
 
Les frais notariés et les frais de géomètre liés à cette acquisition seront supportés par la Commune. 
 
Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal d’approuver l’acquisition telle que 
décrite ci-dessus. 
 
VU l’article L 1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux 
communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 
 
VU l’article L 2241-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), selon lequel le 
Conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la 
Commune, 
 
CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière, 
 
 
Madame RAHON-BISCHLER interpelle Madame le Maire sur l’intérêt d’acquérir ladite parcelle au vu du 
prix et de la topographie. 
Madame le Maire répond qu’une solution à l’amiable a été trouvée pour l’acquisition de cette parcelle 
dont l’objectif sera de réaliser une voie douce pour les piétons et vélos dans le cadre de l’aménagement 
de l’OAP n°3 et du schéma directeur cyclable établi par la CCPC. Une entente sur le prix a été trouvée, 
évitant donc le lancement d’une procédure de déclaration d’utilité publique qui aurait engendré un coût 
similaire en ajoutant les frais de procédure aux frais d’acquisition. 
Madame le Maire conclut en indiquant que le dénivelé de la parcelle n’est pas notable, permettant 
ainsi de réaliser une voie douce qui favorisera les déplacements en toute sécurité de la route du Suet 
vers la rue de l’Usine et plus largement vers le site des Dronières. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à la majorité avec 22 voix pour,  

1 voix contre (RAHON-BISCHLER) 
et 3 abstentions (DUNAND, MEYER, PAPES),  

 

✓ ACCEPTE l’acquisition à l’amiable de la parcelle C 3674 (ex C 1942p) d’une contenance 

cadastrale de 266 m² au prix de 321 €/m², soit un total de 85 386,00 euros ; 

✓ PRECISE que les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au budget de l’exercice 

2025 ; 

✓ AUTORISE Madame le Maire à passer l’acte relatif à cet échange foncier en la forme 

authentique ou administrative ; 

✓ DONNE pouvoir à Madame le Maire ou à son représentant de procéder à toutes démarches et 

formalités nécessaires aux fins de régulariser ce dossier.  
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6.  ONF – Coupes de bois 2026 

 
Madame le Maire donne lecture aux membres du Conseil municipal de la demande de Monsieur le 
Directeur d’Agence de l’Office National des Forêts (ONF) de Haute-Savoie, relative aux coupes à 
asseoir en 2026 en forêt communale relevant du régime forestier.  
 
Deux parcelles sont concernées par des propositions de l’ONF pour l’année 2026 : la parcelle n°3 et 
la n°16. 
 
Pour la parcelle n°3, l’ONF mentionne une infaisabilité économique et un report de gestion à 2030. 
 
Pour la parcelle n°16, l’ONF mentionne qu’une partie de la parcelle a été passée en coupe en 2023 
et qu’un report de gestion est envisagé pour 2030. Pour l’autre partie de la parcelle, s’agissant d’un 
doublon, l’ONF propose de le supprimer. 
 
Madame le Maire demande donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver l’état 
d’assiette pour la campagne 2026 annexé à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

à l’unanimité :  

✓ APPROUVE l’état d’assiette des coupes de l’année 2026 présenté ci-après ; 
 

✓ INFORME Monsieur le Préfet de Région des motifs de report ou de suppression des coupes 
proposées par l’ONF conformément au tableau ci-annexé. 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 

7. Approbation de la charte « Ville ambassadrice du don d’organes » 

 
Madame le Maire explique à l’assemblée que la loi française prévoit que toute personne est 
présumée consentante au don de ses organes, sauf si la personne a exprimé un refus de son vivant. 
Cependant, malgré l’engagement sans faille des professionnels de santé, des associations de 
patients, et de l’Agence de la biomédecine, le nombre de greffes réalisées chaque année reste 
insuffisant.  
Chaque jour, 2 à 3 personnes décèdent en France faute d’organes. 
 
80% des Français se disent favorables au don d’organes après leur mort or, seulement 47% des 
Français en ont parlé à leurs proches si bien que dans le doute ils préfèrent s’y opposer et le 
prélèvement ne peut avoir lieu. 
 
Madame le Maire indique qu’il est important de communiquer sur le don d’organes pour sauver des 
vies. 
En devenant ambassadrice, la Ville de Cruseilles s’engage à sensibiliser les habitants et toutes 
personnes traversant la commune sur la nécessité de faire part de sa volonté.  
 
En effet, un panneau lié au don d’organes sera installé aux entrées de ville et des actions de 
sensibilisation pourront être organisées. 
 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

à l’unanimité :  
 
✓ NOMME Cruseilles « Ville Ambassadrice du don d’organes » ; 

 
✓ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à 

l’obtention de ce label et à sa promotion. 
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CHARTE VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 
 

 
La ville de CRUSEILLES représentée par son maire, Madame Sylvie MERMILLOD             
Le collectif Greffes+ représenté par son président, ……………………………………………. 
Conviennent d’un commun accord de signer cette charte. 
 
Préambule : 
Le don d'organes et de tissus est un magnifique geste de fraternité, c’est pourquoi la loi française prévoit que 
nous soyons tous donneurs, sauf si nous avons exprimé un refus de notre vivant. Cependant, malgré 
l’engagement sans faille des professionnels de santé, des associations de patients, et de l’Agence de la 
biomédecine, le nombre de greffes réalisées chaque année reste insuffisant. Chaque jour, 2 à 3 personnes 
décèdent en France faute d’organes. C’est pourquoi nous devons donner une visibilité maximum à cet enjeu 
prioritaire de santé publique, afin que chaque Français fasse part à ses proches de son choix concernant le don 
de ses organes après sa mort. 
En effet, la loi prévoit que les proches soient systématiquement interrogés sur la volonté du défunt lorsqu’un 
prélèvement d’organes est possible. Or, bien que plus de 80% des Français soient favorables, moins d’un sur 
deux en a parlé, si bien que leur volonté ne peut être respectée. Dans 1/3 des cas, les proches, dans le doute, 
préfèrent rapporter une opposition, et le prélèvement ne peut avoir lieu. 
En contribuant à la visibilité nationale du ruban vert, symbole du don d’organes, vous contribuez à amener le 
sujet au sein de tous les foyers : c’est le moyen la plus efficace pour que tous les donneurs qui le souhaitent 
soient prélevés. Devenir Ville ambassadrice du don d’organes, c’est participer à un mouvement solidaire 
national, qui permet de sauver des milliers de vies chaque année. 
 
Objectifs de la charte : 
Pour atteindre ces objectifs, la ville de CRUSEILLES se propose donc de devenir "Ville ambassadrice du don 
d'organes" avec le soutien du Collectif Greffes+ en installant sur ses principaux axes de circulation des panneaux 
VADO comprenant un ruban vert et la mention « Ville ambassadrice du don d’organes » et en les tenant 
toujours visible. 
 
En complément de cette action, pour intensifier ce soutien et accroître l’efficacité de votre mobilisation en 
faveur du don d’organes et de la greffe, vous pouvez :  

▪ Organiser une manifestation annuelle chaque journée du 22 juin (journée nationale du don d’organes 
et de reconnaissance aux donneurs), en y conviant les médias locaux, afin de contribuer à faire du 22 
juin, la journée où tout le monde se parle du don d’organes, pour rappeler à ses proches s’il est 
donneur ou pas  

▪ Favoriser les interventions des associations et des coordinations hospitalières de prélèvement dans 
les écoles, collèges, lycées et les entreprises de votre commune, afin de délivrer un message 
pédagogique et mobilisateur au grand public  

▪ Planter un "arbre de vie", lieu de recueil en remerciements aux donneurs et leurs proches, pour 

afficher votre engagement tout au long de l’année  

▪ Diffuser, via les bulletins et médias municipaux ou dans la presse locale, des informations sur 
l'importance de parler du don d’organes à ses proches  

▪ Diffuser l’application don d’organes pour téléphones portables 
▪ Soutenir la mobilisation des associations de patients qui œuvrent en faveur du don et de la greffe 

 
Le Collectif G+ s'engage, selon ses possibilités, à apporter l'aide nécessaire à la réalisation de ces actions avec 
notamment la mise à disposition d’outils de communication et de bénévoles. 

 
 
Fait le XX/XX/2025 à Cruseilles     
 

Le Maire                     Le collectif Greffes+ 
Sylvie MERMILLOD     ……………………………………….. 
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8. Approbation de la convention de stérilisation de chats errants avec 
l’association ANIMATOU 74 

 
La Ville de Cruseilles s’est rapprochée de l’association ANIMATOU 74 en raison de son expertise 
reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats 
libres. 
 
La gestion des chats errants est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant 
leur prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une 
descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans. 
 
Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l’euthanasie ou 
le déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue 
par 
tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte 
la sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
 
D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer 
son rôle filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine 
et des miaulements des femelles en période de fécondité. 
 
Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de 
s’y introduire. Si des chats résidents en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope favorable et 
éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres.  
 
La Commune de Cruseilles propose une convention à intervenir avec l’Association ANIMATOU 74 
afin que cette dernière assure la capture et la stérilisation des chats errants, ainsi que leur 
transfert au cabinet vétérinaire et leur remise sur site. 
 
Le coût de la stérilisation sera réglé par le biais de la convention conclue chaque année avec la 
Fondation 30 millions d’amis. 
 
Cette convention est valable jusqu’à dénonciation par l’une ou l’autre des parties. 
 

 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité :  

 
✓ APPROUVE la convention de stérilisation de chats errants et de libération de sites avec 

l’association ANIMATOU 74 annexée à la présente délibération ; 
 

✓ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
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CONVENTION  

DE STÉRILISATION DE CHATS ERRANTS 

ET DE LIBERATION DE SITES 

entre 

 

La Municipalité de Cruseilles, 35 place de la Mairie, 74350 Cruseilles 

Représentée par son Maire, Madame Sylvie MERMILLOD 

& 

l'Association ANIMATOU 74, Siret No 88286260000021, dont le siège social est situé Mairie de 

Cercier, Chemin des Ecoliers, 74350 Cercier  

Représentée par Madame Evelyne JACQUARD, membre du bureau collégial en charge de la relation 

avec les mairies 

Ci-après définies « les parties », 

TITRE I – EXPOSE 

 

La municipalité de Cruseilles a répondu à l’appel de l'Association ANIMATOU 74 en raison de son 

savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats libres et suite aux 

sollicitations de ses administrés en difficultés depuis 2020. 

La gestion des chats errants est délicate et il est impératif de gérer leur population en maîtrisant 

leur prolifération. Un couple de chats non stérilisés peut théoriquement engendrer une 

descendance de plus de 20’000 individus en quatre ans.  

Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l'euthanasie ou le 

déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 

tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l'Organisation Mondiale de la Santé, respecte la 

sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie.  

D'une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer son 

rôle filtre contre les rats, souris, etc., d'autre part, elle enraye le problème des odeurs d'urine et des 

miaulements des femelles en période de fécondité.  

Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de 

s'y introduire. Si des chats résident en un lieu, c'est qu'il existe en effet un biotope favorable et les 

éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d'autres.  

La régulation des chats errants permet de maintenir la biodiversité en limitant la destruction des 

oiseaux et des petits lézards jouant eux aussi leur rôle. 

Elle permet d’apaiser les tensions et règle les problèmes de voisinage. 
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TITRE II – CONVENTION 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION :  

La présente convention encadre la mise en place d'une action visant à maîtriser les populations de 

chats errants sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction. 

 

Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 

stérilisation des chats errants sans propriétaire ou sans “détenteur“ vivant sur le domaine public de 

la municipalité de Cruseilles ou chez les particuliers ayant sollicité l’intervention de la Mairie. 

 

En cas d’intervention sur le domaine public, la Mairie doit prendre un arrêté municipal et en 

informer sa population. L’arrêté doit être transmis à l’Association ANIMATOU 74 dans le cadre de 

sa mission légale. 

 

Cette convention détermine l'expression des besoins de la municipalité de Cruseilles et informe 

la Mairie des pratiques de l’Association. 

 

ARTICLE 2 - MODALITES DE FONCTIONNEMENT EN LIEN AVEC LA MAIRIE :  

L’Association ANIMATOU 74 met en place la capture et la stérilisation de chats errants à la 

demande de la mairie. 

 

Un tatouage PE (puce électronique) est réalisé dans l’oreille si le chat est stérilisé et identifié par le 

biais d’une convention 30 millions d’amis. 

S’il n’existe pas de convention, ou que le budget est atteint, un tatouage S permettra de constater 

que le chat a été stérilisé. Dans ce cas, les chats trappés ne font pas l’objet d’une identification 

auprès de l’ICAD. 

 

Dans tous les cas, ils ne sont pas vaccinés. Aucun test FIV et Felv n’est réalisé sauf si l’état de santé 

préoccupant du chat le nécessite.  

 

Dans le cadre de cette convention, l’Association ANIMATOU 74 intervient sur demande de la Mairie 

après avoir été contactée directement par ses administrés. La mairie informe l’Association de son 

accord pour la stérilisation des chats qui seront remis sur site après stérilisation. 

 

Le coût de la stérilisation sera réglé soit : 

• par le biais de la convention 30 millions d’amis si elle existe (le vétérinaire envoie 

directement sa facture à la Fondation) 
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• S’il n’existe pas de convention ou si le budget est atteint, l’Association pourra demander à 

la mairie la prise en charge de la facture du vétérinaire et c’est seulement sur accord écrit 

de celle-ci, avant intervention, que la facture pourra être adressée à la mairie. Selon accord 

avec les vétérinaires partenaires de l’association, les tarifs avoisinent les 40 euros pour un 

mâle, 85 euros pour une femelle, voir 110 euros si elle est gestante.   

 

Accessoirement, les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne 

pourront être relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons...) font l'objet d'une 

étude au cas par cas. 

 

L’Association ANIMATOU 74 prend en charge et libère le site des animaux ne pouvant être remis en 

liberté dans la mesure de ses possibilités en matière de moyens humains ou financiers, notamment 

en ce qui concerne les jeunes chatons. 

 

Elles soignent à ses frais, dans la mesure de ses possibilités financières, les chats malades ou blessés 

qu’elle aura pris en charge.  

 

L’Association ANIMATOU 74 prend en charge l’administration de produits déparasitaires ou 

vermifuge quand cela s’avère nécessaire avant la remise sur site des chats stérilisés. 

La collectivité autorise l’Association ANIMATOU 74 à mettre en place les dispositifs nécessaires en 

vue de la capture des chats errants, leur transfert au cabinet vétérinaire et leur remise sur site. Les 

membres de l’Association ne pénètrent pas sur les lieux privés sauf si ceux-ci y ont été invités. 

 

ARTICLE 3 – INFORMATIONS SUR LES PRATIQUES DE L’ASSOCIATION ANIMATOU 74  

Au moment de l'intervention, l'Association vérifiera si l'animal est identifié afin, le cas échéant, de 

le restituer à son propriétaire. 

 

Si le chat pris en charge est gravement malade, et sans détenteur connu, avec un état de santé 

incompatible avec une fin de vie digne et sans souffrance, l’animal pourra être euthanasié, sur 

conseil du vétérinaire.  

Il devra être incinéré comme le prévoit la loi.  

 

La restitution de tout chat trappé, non identifié, qui sera réclamé fera l’objet du paiement de frais. 

Le chat sera remis à son détenteur, identifié, voire stérilisé. Les frais seront à sa charge. 

 

Si le chat est identifié, en cas de mauvais traitement ou de manque de soins, un signalement sera 

effectué auprès des Fondations de protection animale qui pourront engager une action.  
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Si le chat n’est pas identifié et est réclamé, il pourra ne pas être restitué à la personne revendiquant 

sa propriété afin d’être soigné. La Mairie sera avisée en cas d’émergence de litiges. Le chat sera 

probablement mis à l’adoption pour lui permettre une meilleure vie. 

 

En cas de portées, la mère doit toujours être recherchée afin d’être stérilisée. Si les chatons ne sont 

pas sevrés alimentairement et affectueusement, l’Association fera son maximum pour ne pas 

séparer la maman de ses petits en cas de prise en charge. 

 

Si les chatons sont sevrés, ils ne pourront en aucun cas être conservés par les signalants afin 

d’éviter qu’ils ne soient « promis » ou « donnés », cela étant interdit par la loi. L’Association fera 

son maximum pour les prendre en charge si les moyens humains sont présents. Une demande 

d’adoption pourra être examinée au moment de la mise à l’adoption si les signalants le souhaitent. 

Elle sera examinée selon les critères d’adoption mis en place.  

 

ARTICLE 4 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC  

La municipalité de Cruseilles s'engage à informer la population de l'action entreprise en partenariat 

avec l'Association ANIMATOU 74.  

 

L’intervention de l’Association est pratiquée bénévolement grâce à des bénévoles non rétribués qui 

travaillent.  Ils doivent être respectés et aucun écart à leur encontre ne saura être toléré. La Mairie 

pourra le rappeler si nécessaire aux personnes sollicitant une intervention qui ignorent souvent que 

l’Association intervient bénévolement.  

 

La collaboration des signalants est plus que recommandée. Elle aide à un bon déroulement et à la 

rapidité d’exécution de la campagne de trappage et de stérilisation afin d’éviter des naissances 

incontrôlées. En aucun cas, il ne pourra être demandé seulement la prise en charge de chatons. Les 

signalants ne devront pas enfreindre l’action de l’association en vue de la capture des adultes pour 

stérilisation. 

 

La Mairie rappellera sa politique en faveur des chats errants, notamment auprès des propriétaires 

leurs obligations envers les animaux.  

 

Jusqu’en 2012, l’identification des chats était obligatoire pour tous ceux vendus ou cédés. 

Désormais, les chats doivent être identifiés avant l’âge de 7 mois. Cette obligation s’applique 

également à tous les chats nés après le 1er janvier 2012, même à ceux d’intérieur qui ne mettent 

jamais le bout de la truffe dehors. De plus, le défaut d’identification des chats est maintenant 

sanctionné d’une contravention de 4e classe, soit jusqu’à 750 € d’amende. 
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Il appartient à chaque administré d’assurer la non-prolifération de chats errants en faisant 

pratiquer par un vétérinaire la stérilisation de leur propre chat. Ceci est un devoir civique afin de ne 

pas mettre à la charge de la municipalité et des administrés les défaillances relevant de personnes 

non soucieuses du fléau que représente la prolifération de chats errants. 

 

TITRE III: VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet au jour de sa signature et prendra fin par courriel de l’une ou 

l’autre des parties. 

 

 

Fait à Cruseilles, le 

 

Pour l'Association ANIMATOU 74     Pour la municipalité de Cruseilles

   

Madame Evelyne JACQUARD     Le Maire, 

        Sylvie MERMILLOD 
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➢ Informations relatives aux décisions du Maire prises en vertu des délégations 
organisées par les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales.  

 

2025/21 01/07/2025 Fixation des tarifs du service Enfance-Jeunesse 2025/2026 

2025/22 19/08/2025 Logement d'urgence Appart 1 Le Vuache - Convention d'occupation 
précaire au profit de Mr Laurent CLAUDE et Mme XX 

2025/23 28/08/2025 Fixation tarifs occupation domaine public par les cirques et 
spectacles itinérants 

 
 
 
 

➢ INFORMATIONS ET SUJETS DIVERS 
 

▪ Madame le Maire fait un point sur les chantiers en cours : 
o Les travaux du giratoire Route du Suet / Route de l’Arthaz sont en cours de 

finalisation, après quelques semaines de pause en attente de livraison des 
bordures granit sur mesure de l’année central. 

o Le chantier de sécurisation de la Route des Dronières avance, malgré des 
difficultés concernant la mise en oeuvre du béton désactivé qui a dû être 
refait à plusieurs reprises, et la livraison d’une nouvelle chambre télécom 
qui est un peu plus longue que prévu. 

o Les travaux d’aménagement de l’Esplanade des Dronières suivent leur 
cours malgré une météo capricieuse impactant le calendrier qui est déjà 
contraint avec l’installation du terrain multisports prévue en octobre 
prochain. 
 

▪ Le Directeur général des services, Monsieur Jean-Sébastien ESCALON-DESTRUEL, 
présente le nouveau site internet de la Ville qui est en ligne depuis la semaine 
dernière. Le site est désormais plus moderne et mieux accessible en termes de 
recherche d’informations. 
Madame le Maire remercie la chargée de communication municipale Madame 
Anne-Cécile PINGET, l’Adjointe au Maire Madame Anne BARRAUD et les services 
pour leur travail et leur investissement sur ce dossier à mener sur une période 
contrainte. 

 
▪ Les prochaines élections municipales auront lieu les dimanche 15 et 22 mars 2026. 
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